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CAMPAGNE DE DEUXIEME RAPPEL : PROCEDURE EN CAS DE 
CLUSTER AU SEIN D’UN ESMS  

 

L’identification d’un cluster au sein d’un Etablissement et Services médicaux 
sociaux (ESMS) pose la question de la vaccination des résidents/patients en phase 
d’incubation éventuelle. D’une manière générale, le doute doit profiter à la 
vaccination.  

 

Procédure à suivre  

 
Un test (RT-PCR ou TAG) systématique de toutes les personnes de l’établissement, 
quel que soit leur statut vaccinal, doit être réalisé. L’utilisation de tests antigéniques 
pourra être privilégiée afin d’obtenir des résultats plus rapidement.  

 
• Lorsque le test est négatif :  

 Si le test est négatif et la personne asymptomatique : la vaccination peut avoir 
lieu, si la dernière vaccination ou infection date de plus de 3 mois1 ;  

 Si le test est négatif et la personne symptomatique : la vaccination doit être 
différée.  

 

• Lorsque le test est positif :  

 Si l’infection survient moins de 3 mois après le premier rappel, la réalisation du 
deuxième rappel doit être reportée de 3 mois, après l’infection ; 

 Si l’infection est survenue plus de 3 mois après le premier rappel, elle doit être 
considérée comme une stimulation équivalente à une injection de deuxième 
rappel. Il n’y a alors pas lieu de procéder au rappel. 

                                            
1 Délai prévu par le COSV entre les deux rappels de vaccination dans son avis du 18 février 2022.  

https://solidarites-sante.gouv.fr/IMG/pdf/cosv_-_addendum_du_18_fevrier_2022_a_l_avis_du_19_janvier_2022_-_deuxieme_dose_de_rappel_vaccinal-2.pdf

